
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 septembre 2022

DCM N°   22-09-29-19

Objet :  Attribution d'une subvention pour un projet culturel inclusif : GAS (Groupe
autonome de spectateurs).

Rapporteur:   Mme MASSON-FRANZIL  ,

Au titre de la politique inclusive de la Ville de Metz, il est proposé de soutenir un projet qui
présente un intérêt  public local et  concoure à la participation citoyenne des personnes en
situation de handicap en leur permettant un accès à la culture. 

La Compagnie Ultima Necat souhaite reconduire le Groupe Autonome de Spectateurs (GAS)
messin mis en place en 2021 dans le cadre de la résidence qui la lie au théâtre Espace Bernard
Marie Koltès. 

Le GAS vise à initier une relation à la création contemporaine pour celles et ceux qui sont
éloignés  des salles,  quelle qu’en soit  la raison.  C’est  une action culturelle qui  favorise la
rencontre, cherche à abattre les frontières symboliques de l’accès à l’art et à son expertise, à
permettre l’élaboration d’une pensée critique individuelle et collective pour inscrire la parole
du plus grand nombre dans le paysage culturel.

Le GAS regroupe 10 à 15 participants, encadré par un artiste du spectacle visant, actif dans la
création contemporaine. Ensemble ils vont voir des spectacles qui se réclament de la création
contemporaine dans les disciplines du cirque, de la danse, de la marionnette et du théâtre. 
Une ou deux semaines après avoir vu le spectacle, ils se retrouvent pour une analyse sur le
mode discursif et convivial. Un podcast est réalisé à la fin de chaque rencontre.
 
Le GAS propose une méthode de fonctionnement qui se décline selon la réalité des groupes
qui  la  composent.  Chacun est  mis  en  situation  de  s’exprimer  sans  contrainte  et  en  toute
légitimité avec son vocabulaire et sa culture.

Le GAS collabore avec  le CLSM (Contrat  local de santé mental)  et  deux GEM (groupes
d’entraides mutuelles) messins, L’Albatros et Camille Claudel, qui regroupent des personnes
adultes  avec  des  troubles  psychiques  en  difficulté  d'insertion  sociale.  Animé  par  une
éducatrice spécialisée, le GEM a pour objectif d'aider à rompre l'isolement, de restaurer et de
maintenir des liens sociaux, de favoriser l'autonomie, de s'ouvrir vers les autres et la cité. 



Pour la saison 2022, le GAS envisage la participation à 6 spectacles et 6 réunions d’échanges.
Au moins la moitié des spectacles s’effectueront au sein des équipements culturels messins. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment pris en ses articles L1611-4 et
L2541-12,
VU la demande de subvention,

CONSIDERANT l’intérêt public du projet proposé en faveur des messins en situation de
handicap dans le domaine de la culture,
CONSIDERANT la  nécessité  de  mettre  en  place  des  politiques  publiques  adaptées  qui
répondent aux besoins des personnes en situation de handicap,
CONSIDERANT le principe fondamental de l’accessibilité universelle et la volonté de la
Municipalité d’agir pour faire de Metz une ville solidaire, durable et citoyenne,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

-  D'ATTRIBUER  une subvention de 1 500€ à la Compagnie Ultima Necat pour la
mise en place du projet Groupe autonome de spectateurs à destination des personnes
en situation de handicap. 

Les crédits sont disponibles au budget de l’exercice en cours. 

Service à l’origine de la DCM : Mission ville inclusive 
Commissions : Commission Cohésion Sociale
Référence nomenclature «ACTES» : 9.1 Autres domaines de competences des communes

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Khalifé KHALIFÉ,Adjoint au Maire de 
Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 40 Absents : 15 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220929-122576-DE-1-1
N° de l'acte : 122576 



------------
Délibération rendue exécutoire le 4 octobre 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,























 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 
 

Nom de l’association : CIE ULTIMA NECAT 
 
Domiciliée et représentée par : Margot Linard 
 
Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 
républicain et en informe ses membres par tout moyen. 
 
Préambule :  
L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 
Fait à Nancy 
Le…05/09/2021 
Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé » 
Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation) 

lu et approuvé

Margot Linard, administratrice


